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Cet été, autour de l’Évangile

Tous les mardis soir, un petit groupe 
se réunit dans l’église pour prier en 
chantant et gestuant l’Évangile 
(cf. Dialogue, déc 2021)

En 2021, nous étions une famille avec 
enfants, un couple de retraités et une per-
sonne célibataire du groupe de Saint-Gilles 
à participer à une session organisée par 
l’association Qehilla Saint-Marc dans la 
Drôme, pour une semaine de vacances 
riche en rires, partages, prière et nature 
avec une vingtaine d’adultes et une quin-
zaine de jeunes de 5 à 16 ans. Cet été, deux 
sessions “Goûter, chanter, transmettre la 
Parole de Dieu” sont prévues :
-  À Crest dans la Drôme, du mardi 

19 juillet à 17 h au 24 juillet à 15 h : “Les 
paraboles, nouvelle Genèse, nouvelle 
Pentecôte”

Inscriptions : d.rogeaux@yahoo.fr
Infos : Claire Trystram au 06 14 84 44 58

-  À Pellevoisin dans l’Indre (chez les 
frères de Saint-Jean), du lundi  août à 
14 h au dimanche 7 août à 14 h : “Et ces 
Paroles que je te dis aujourd’hui, elles seront 
sur ton cœur”

Inscriptions : sanctuaire@pellevoisin.net
Infos : Vatina Charpy au 04 90 20 38 41

Au programme  : des temps de mémo-
risation de la Parole de Dieu, enseigne-
ments et partages, ateliers. Enfants et 
jeunes participent le matin et le soir 
(30 mn) avec un programme à eux dans la 
journée. Veillées conviviales, balades en 
journée… Joie et bonne humeur intergé-
nérationnelle… 

Le FRAT pour les 4e et 3e à Jambville
Du 3 au 6 juin, tous les collégiens 4e-3e  d’Île-de-France sont 
invités à participer au FRAT de Jambville. Un temps fort pour 
partager, rencontrer, chanter, prier, s’amuser…
L'aumônerie de Bourg-la-Reine y participe.
Les inscriptions sont toujours possibles. 
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La paroisse Saint-Gilles
organise un troc de plantes

Troc de plantes, de boutures, de graines, échange d’expérience 
et rencontres, ce sera le programme du rendez-vous organisé 
par la paroisse Saint-Gilles le samedi 18 juin après-midi.
-  Commencez à mettre de côté des graines que vous prépa-

rerez dans des petites enveloppes ou autres journaux.
-  Divisez vos plantes pour préparer des boutures (pensez à les 

étiqueter)
-  Préparez au fil des semaines vos questions et posez-les au 

cours des rencontres et échanges avec d’autres jardiniers ! 

Adobe Stock
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Visite pastorale de Mgr Rougé 
à Saint-Gilles le 6 février
Notre évêque a rencontré les paroissiens après la messe au 
cours de laquelle il a rappelé l’immensité de Dieu, le Sabaoth 
digne d’émerveillement, sa proximité dans son incarnation 
en Jésus le Christ, présent dans l’eucharistie, et sa puissance 
de transformation, de conversion, l’Esprit “qui fait toutes 
choses nouvelles.” (Ap 21) UUn jour vient où il faut se décider. 

Dans le calendrier social comme dans nos vies 
quotidiennes, force est de constater que 
l’indécision continuelle mène à l’impasse 
et au ressentiment. Ou alors, nous attendons 
que les événements, le temps, les autres 
nous devancent dans la nécessaire décision à 
prendre. Et pourtant l’on n’avance qu’en 
s’engageant, en prenant le risque du choix. 
Rien ne se construit réellement si l’on reste en 
permanence “à l’essai” et c’est à partir du 
moment où la décision est prise que l’on peut 
envisager un avenir.
Décider est toujours un travail, voire une lutte 
intérieure parce que ce qui n’est pas retenu, 
quand le choix est fait, n’a sans doute jamais 
été dénué de pertinence : nous aurions pu 
prendre d’autres voies, ou remettre encore et 
toujours à plus tard le moment de la décision. 
Il s’agit bien d’interroger nos préjugés, parfois 
de consentir à des ruptures, toujours de nous 
entourer d’avis.
C’est pourquoi décider n’est probablement pas 
le résultat du seul raisonnement. Pour François 
Varillon*, “Une décision créatrice se prend 
toujours, pour un chrétien, au confluent de deux 
lumières : une lumière qui vient de l’Évangile 
et qui dit Justice et amour, et une lumière qui 
monte de la situation correctement analysée 
et qui confère la compétence.”
On trouvera également, dans les pages qui 
suivent, quelques repères donnés par 
Saint-Ignace pour une décision libre.
Dans ce numéro, Dialogue fait intervenir 
des acteurs que la décision engage, 
avec leur savoir et leur fragilité, leur autorité 
et leur souci de servir, et engage autrui. 
Ainsi ils osent l’avenir.

PS. Une décision de rentrée : nous aider 
à distribuer Dialogue dans la ville ?

* Joie de croire, joie de vivre - p.236

…et le mot de la rédaction

Jean-Marc Etot
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Mgr Rougé et une paroissienne.
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Les églises restaurées de notre proximité

Saint-Jean-Baptiste 
de Sceaux : 
une restauration 
majeure

“Venez et voyez. La beauté de la 
création et de notre église nous dit 
quelque chose de la bonté de 
Dieu”, souligne Jean-Baptiste 
Alsac, curé.

Notre paroisse rend grâce pour la 
très profonde restauration de l’église 
Saint-Jean-Baptiste. Les travaux, réali-
sés par la ville, ont permis de renfor-
cer la structure (ex : arcs-boutants, 
remplacement du clocheton), et de 
remplacer le chauffage et les réseaux 
électriques, l’éclairage, la sono, le dal-
lage. Un sas d’entrée a également été 

créé et on a câblé la vidéo etc. Ces 
travaux ont aussi permis de restaurer 
les décors peints au-dessus du chœur, 
les vitraux d’Emile Hirsch et l’orgue. 
La paroisse a fait réaliser, par un sculp-
teur de Bagneux, un nouveau mobilier 
liturgique : autel, ambon, cuve baptis-
male… La réouverture complète sera 
célébrée lors du week-end paroissial 
des 21 et 22 mai. 

M.S.

L’église Saint-Saturnin 
d’Antony remise 
en valeur
La ville d’Antony a récemment 
mené un grand chantier de réno-
vation de l’intérieur de l’église 
Saint-Saturnin. L’architecture de 
cette modeste église a ainsi été 
admirablement remise en valeur.

Saint-Saturnin est remarquable par 
son ancienneté. Il est attesté de la pré-
sence d’un édifice chrétien sur ce lieu 
depuis l’an 829. Parmi les quelques 
éléments de décor qui sont parvenus 
jusqu’à nous, on peut admirer une 
grande reproduction de la Cène de 
Philippe de Champaigne qui vient 
d’être nettoyée et a retrouvé sa force 
et sa beauté, deux vitraux des années 
1920 du maître verrier Jacques 
Gruber et une exceptionnelle 
mosaïque paléochrétienne du Ve siècle 
provenant de Syrie. L’autel et l’ambon 
ont été spécialement réalisés à l’occa-
sion de la restauration de l’église. Ils 
ont été conçus par l’architecte en 
charge de la restauration, M. Thibault 
de La Laurencie. L’autel qui repré-
sente le Christ, est représenté par un 
bloc unique encadré par deux pla-
teaux de pierre, la même pierre que 
celle utilisée dans le chœur de l’église. 
L’autel est entouré de douze colonnes 
de fer, image des Apôtres. L’ambon 

Autour de Bourg-la-Reine, les trois églises des anciens villages d’Antony, Bagneux 
et Sceaux ont été récemment restaurées : Dialogue vous invite à (re) découvrir 
ces édifices après les travaux qui les présentent désormais avec une sobriété 
toute contemporaine. Ces restaurations ont été l’occasion de repenser l’éclairage 
et le mobilier liturgique pour mieux accueillir et accompagner les assemblées 
paroissiales dans leur mission d’accueil, de présence et d’espérance pour le monde.
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Les églises restaurées de notre proximité
reprend les mêmes thèmes du bloc unique entouré de 
deux colonnes similaires. L’unité de style entre ambon et 
autel rappelle le lien entre les “deux tables” de la Parole et 
de l’Eucharistie.
L’autel a été consacré par Mgr Rougé le 12 juin 2021. 
À cette occasion, des reliques de saint Saturnin ont été 
intégrées et scellées dans l’autel. 

E.B.

Une rénovation complète 
pour l’église Saint-Hermeland

L’église Saint-Hermeland fut construite entre 1170 
et 1220 par les chanoines de la cathédrale Notre-
Dame, propriétaire de terres à Bagneux.

Son style gothique est d’une grande pureté, ce 
monument remarquable fut classé Monument 
historique dès 1850, en même temps que le 
Mont-Saint-Michel !
La première phase des travaux, ache-
vée à l’été 2019, a concerné le ravale-
ment extérieur intégral, pris en charge 
par la ville propriétaire du monument. 
L’intéressant tympan d’origine a été 
nettoyé avec un soin méticuleux, une 
vidéo-projection restitue ses couleurs 
d’origine à la nuit tombée.
La deuxième phase, de septembre à 
décembre 2019, touchait l’intérieur de l’église.
Les travaux concernant la conservation ou valori-
sation du patrimoine, la sécurité et les structures sont 
pris en charge par la ville. Les travaux concernant l’usage 
liturgique ont été pris en charge par la paroisse :
•  Création d’un autel en pierre noble et d’un ambon assor-

tis à l’architecture de l’église. Notre évêque Mgr Rougé 
est venu consacrer le nouvel ensemble le 22 février 2020.

•  Remplacement des 300 chaises par un ensemble assorti 
au style de l’église, installation d’un nouveau sas, d’un 
présentoir et rangement.

•  Orgue (instrument de 1840) : l’association des Amis des 
Orgues balnéolais a pris en charge la restauration inté-
grale, avec ajout de deux jeux supplémentaires.

À l’issue de ces deux années de travaux, notre église Saint-
Hermeland offre aux fidèles et aux visiteurs un ensemble 
homogène, joyau local du premier gothique francilien. En 
attendant la réouverture de sa grande sœur, venez admirer 
la “petite Notre-Dame” ! 

F.J.
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Voir également le site : podcast.ausha.co/rendez-vous au parvis/Église catholique des Hauts de Seine
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C
ette complexité revêt plusieurs dimensions. Bien 
sûr le cadre légal et réglementaire constitue une 
contrainte qui peut être un vrai casse-tête si la 
décision porte sur un périmètre international. 

De même dans le processus de décision, les impacts 
sociaux, environnementaux et sociétaux sont à évaluer. 
Toute entreprise se situe dans un système de parties 
prenantes qui la dépasse largement. C’est ce qu’on 
appelle la Responsabilité sociale d’entreprise (RSE). Cela 
touche les salariés, les actionnaires, les fournisseurs, les 
sous-traitants, les consommateurs. Même si elle part 
d’une intuition du dirigeant, la décision doit être instruite 
et étayée pour lui donner du sens et des contours qui 
permettront aux parties prenantes de se projeter et 
d’embarquer ceux qui devront la mettre en œuvre. À cet 
effet, il est important d’associer au plus tôt les parties 
prenantes dans le processus de décision et aussi dans ses 
modalités de mise en œuvre, pour préparer les esprits, 
lever les obstacles, développer la confiance, définir le plan 
de mise en œuvre et d’accompagnement.

Approches collaboratives
Des analyses de données chiffrées ou des enquêtes terrain 
qualitatives permettront d’affiner les décisions, leurs impacts 
et les risques associés. La gouvernance de l’entreprise sera 

un levier (Conseil d’administration, Assemblée générale...) 
ainsi que les instances représentatives du personnel. 
Également, le management intermédiaire et les salariés 
pourront utilement prendre part à l’analyse d’impacts, au 
regard de leur proximité avec la réalité opérationnelle du 
terrain et des collectifs de travail. On parle alors d’approches 
collaboratives ou de co-construction. Pour toutes décisions 
impliquant des changements plus ou moins significatifs et 
plus ou moins perçus positivement, le dispositif d’accompa-
gnement des changements devra être pensé et défini selon 
la nature des impacts à opérer, des populations impactées, 
de l’identité et de l’histoire des collectifs de travail. Parmi les 
dispositifs d’accompagnement, des plans de communication, 
des plans de formations pour des montées en compétences, 
des plans de recrutements ou de redéploiement de res-
sources seront à définir. Mais dans notre monde désormais 
VICA (Volatile, Incertain, Complexe et Ambigu), tous ces 
plans d’accompagnement prédéfinis devront être pilotés et 
ajustés en permanence, avec les yeux pas seulement rivés 
sur les données chiffrées et financières produites par la mise 
en œuvre de la décision. Il faudra aussi et surtout en tenir 
compte des remontées des hommes et des femmes qui 
portent et porteront ces transformations et les bénéfices 
attendus dans la durée. 

Gaëtane Jacquin

Décider en entreprise
Prendre une décision structurante pour une entreprise 
nécessite non seulement de bien identifier le problème 
qu’on veut résoudre ou le but qu’on veut atteindre
mais également de tenir compte de la complexité
du réel pour que sa mise en œuvre porte
les fruits attendus. A

do
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pompes funèbres - marbrerie
MMaurel

aisonM • Organisation des obsèques
• Contrat prévoyance obsèques
• Tous travaux de marbrerie
• Vente de fleurs & entretien de sépultures

Pompes Funèbres Maurel
10, rue de la Bièvre
92340 Bourg-la-Reine (face au cimetière)

Tél : 01 46 64 31 25
Permanence téléphonique 

7j/7 - 24h/24

Enterrements - Crémations
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Le continent européen a très tôt affiché 
une vaste mosaïque d’états, fruits d’une 
histoire millénaire à travers toutes 
les migrations qui s’y sont succédé. 
Mais cette grande diversité a engendré 
au cours des siècles des hostilités 
et des guerres incessantes,
avec comme point d’orgue, les deux 
conflits mondiaux du XXe siècle.

D
ès le XVIe déjà, certains humanistes inquiets par 
l’escalade de la violence s’étaient penchés sur la 
question et Érasme lui-même avait émis une solu-
tion pour établir une paix durable : créer une fédé-

ration de royaumes en supposant que tous les princes 
acceptent de renoncer à une partie de leur souveraineté au 
profit d’une autorité “supranationale” pour le bien commun. 
Mais laquelle ? Un concept abandonné car beaucoup trop 
novateur à l’époque et ce jusqu’au début du XXe. Il aura fallu 
l’horreur du deuxième conflit mondial pour déterminer l’Eu-
rope à renforcer ses efforts, compte tenu des risques accrus 
avec l’évolution des armements enrichis par la toute nouvelle 
force nucléaire. Certains dirigeants (Schuman, Adenauer, 
Churchill) lancent alors le processus de la création de l’Union 
européenne pour permettre à terme l’unification de tous les 
pays. Elle sera d’abord sur un plan économique puis politique, 
pour garantir une paix et une prospérité durables et refaire 
de l’Europe, ruinée par la guerre, une grande puissance apte à 
rivaliser avec celle des États-Unis.

Quelles en furent les différentes étapes ?
En 1952, c’est la création de la Communauté européenne 
du charbon et de l’acier (CECA), fondée par six pays voi-
sins : RFA, France, Italie, Belgique, Luxembourg, Pays-Bas. 
Elle établit une gestion commune de ces deux compo-
santes essentielles des économies de l’époque.
En 1957, le traité de Rome crée la CEE (Communauté 
économique européenne) qui élargit la coopération à 
d’autres secteurs économiques. En 1973, le CEE intègre le 
Danemark, l’Irlande et le Royaume-Uni, puis la Grèce en 
1981, l’Espagne et le Portugal (devenus démocratiques) en 
1986 et enfin, en 1995, l’Autriche la Finlande et la Suède.

Avec la fin de la guerre froide et la chute du Mur de Berlin 
en 1989, huit pays d’Europe centrale postulent et adhèrent 
en 2004 : L’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la 
République tchèque, la Hongrie, la Slovaquie et la Slovénie, 
ainsi que Chypre et Malte. L’Union européenne s’enrichit 
enfin, en 2007, de la Bulgarie et de la Roumanie et en 2013, 
de la Croatie. Elle compte alors 28 membres. Aujourd’hui, 
le départ du Royaume-Uni la ramène à 27.

Unis dans la diversité
Tous ces états, très variés de par leur histoire, leurs langues 
(24 avec trois alphabets), leurs coutumes et traditions, 
leurs lois, représentent aujourd’hui 510 millions d’habi-
tants, soit 7 % de la population mondiale. Ils reconnaissent 
cependant les mêmes valeurs et sont fidèles aux mêmes 
principes : la démocratie et l’état de droit, la liberté et l’éga-
lité, la dignité humaine et les droits de l’Homme, principe 
défini par le traité de Lisbonne en 2007. L’UE fonctionne 
aujourd’hui comme un état doté d’un pouvoir :
•  législatif : le Parlement européen qui siège à Strasbourg 

et représente la voix des citoyens, avec ses 751 députés 
élus pour cinq ans.

•  exécutif : le Conseil de L’Union européenne et le Conseil 
européen, qui regroupent les ministres et les chefs d’États 
en sommets européens et la Commission européenne 
(27 membres), gèrent la politique

•  judiciaire avec la Cour de justice qui siège au Luxembourg.
C’est en s’efforçant de maintenir la paix, d’assurer la stabi-
lité économique en Europe et de lui garantir un poids 
déterminant face aux autres grandes puissances actuelles 
qu’aujourd’hui, l’UE conserve sa vocation de construire un 
monde meilleur.  
 Diane Coutadeur

Comment fut décidée 
la construction de l’Europe

Robert Schuman à Konrad Adenauer, deux
des artisans de la réconciliation franco-allemande.

Le Parlement européen
de Strasbourg représente

la voix des citoyens.
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Comment pourrait-on caractériser
la décision médicale ?
La décision médicale est le fruit de la réflexion technique du 
médecin et de l’adhésion du patient à la proposition thérapeu-
tique. Elle est intimement liée à la relation médecin-malade et 
à sa qualité. Patients et médecins ont un positionnement diffé-
rent, des compétences différentes mais complémentaires. Il 
faut les confronter et les associer pour partager un objectif 
commun et construire une alliance thérapeutique.

Peut-on parler d’une collaboration
entre le patient et son médecin ?
Le patient connaît son corps, ses symptômes, sa vie quoti-
dienne, ses possibilités. Le médecin a acquis un savoir après de 
longues années d’études, son objectif est de soigner la per-
sonne. Pour aboutir à une décision médicale thérapeutique, 
plusieurs étapes sont nécessaires. Le patient confie ses symp-
tômes au médecin, en étant le plus informatif possible. Si la 
description des symptômes est déformée, les hypothèses dia-
gnostiques pourront être erronées et grever la décision théra-
peutique. D’où l’importance de “l’interrogatoire” réalisé par le 
praticien et de la justesse des réponses données par le patient, 
puis de l’examen clinique. Le médecin, lui, va formuler des hypo-
thèses diagnostiques, “quelle maladie suspecter ?”, à étayer 
ensuite par des bilans complémentaires (imagerie, 
biologie…).
Chaque étape comporte en fait des “décisions médicales” 
moins évidentes (au sens de visibilité), mais qu’il faut tout 
autant expliquer au patient. Par exemple, certaines personnes 
claustrophobes ne veulent pas réaliser d’IRM, car il faut s’ins-
taller dans une sorte de tunnel bruyant dans lequel on se sent 
enfermé. Dans un tel cas, il faudra que le médecin aide le patient 
à dépasser la crainte de cet examen, ou trouve une autre façon 
de valider son hypothèse.

Vient ensuite le choix des traitements ?
Après obtention du diagnostic, la décision thérapeutique se fait 
en tenant compte des informations scientifiques disponibles 
sur la maladie, de l’état général et des éventuelles autres pro-
blématiques de santé du patient, des traitements possibles et 

de leurs effets secondaires, des conditions de vie de la per-
sonne. Dans certaines disciplines ou pour des situations com-
plexes, les décisions sont prises de façon collégiale, en staff ou 
en réunion de concertation pluridisciplinaire (RCP).

Finalement qui décide ?
L’indication thérapeutique, la prescription, qui découle de cette 
décision médicale, devient “propriété du patient” qui va y adhé-
rer, ou non. Elle peut être appliquée à la lettre, mal suivie, voire 
refusée. Les refus de traitements, notamment dans le cas de 
maladies graves pour lesquelles les bénéfices du traitement 
sont prouvés, sont difficiles à gérer. Le médecin sait que le 
patient se met potentiellement en danger ; de fait, l’incompré-
hension peut s’immiscer entre les deux parties. Dans ces situa-
tions, prendre le temps d’expliquer, de reformuler et de com-
prendre l’origine du refus est essentiel ; mais, pas toujours 
réalisable au regard de la charge de travail des praticiens et de 
l’organisation du système de santé.

Cette relation médecin-patient a-t-elle évolué ?
Au cours des siècles précédents, la décision médicale se faisait 
essentiellement selon un modèle “paternaliste” : le médecin 
décidait pour le patient, “à sa place”. Il avait le savoir et le pou-
voir. La relation médecin-malade, et en conséquence le modèle 
de décision médicale, a évolué progressivement depuis 1945.
Depuis la loi du 4 mars 2002, dite “Loi Kouchner”, on parle de 
“décision médicale partagée” : le médecin a un devoir d’infor-
mation et le patient doit pouvoir donner un consentement 
libre et éclairé aux actes et traitements qui lui sont proposés. 
Dans certains cas, un document d’information et de consente-
ment aux soins (obligatoire en Recherche clinique depuis la loi 
du 20 décembre 1988) peut être soumis à la signature du 
patient. Dans les pays anglo-saxons, tout acte médical est pré-
cédé d’une signature. Enfin, certes la décision médicale est 
partagée, mais elle ne doit pas être abandonnée aux seuls 
patients, ou à leurs familles.

Quelles autres composantes interviennent
dans la décision médicale ?
La gravité et le pronostic d’une maladie peuvent conduire le 
patient à se replier sur une acceptation passive de la décision 
médicale. Un contexte d’urgence vitale peut conduire le prati-
cien à s’autoriser de passer outre le consentement du patient, 
pour agir sans délai et apporter les soins vitaux (par exemple, 
lors d’attentats).

La décision médicale
Le docteur G-A. E. a accepté de lever un 
peu le voile sur ce qui peut intervenir 
dans la prise de décision. Rencontre…
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On peut également évoquer les difficultés de dialogue inhé-
rentes aux pathologies psychiatriques qui peuvent rendre la 
démarche diagnostique et les décisions plus compliquées. Il est 
parfois nécessaire d’hospitaliser “d’office”, sans consentement, 
des personnes qui se mettent en danger ou représentent un 
danger pour autrui, sans qu’elles en soient conscientes, ou 
l’admettent.

Qu’en est-il de la composante émotionnelle ?
Et de l’entourage du patient ?
Elle est toujours présente. Aux critères objectifs de décision 
thérapeutique (cf. supra), il faut ajouter les croyances du malade, 
mais aussi du médecin, l’impact d’une communication mala-
droite ou mal comprise, les mécanismes de défense (patients 
et soignants), la temporalité des protagonistes (acceptation 
d’un diagnostic, capacité ou possibilité d’entendre une vérité, 
ambivalences, contradictions…), les possibles interférences 
avec l’entourage du patient. Lorsqu’il s’agit de mineurs, de per-

sonnes ayant des troubles cognitifs, de personnes sous tutelle, 
parents et proches peuvent/doivent être associés aux déci-
sions médicales. La désignation de la “personne de confiance” 
permet d’ailleurs à quelqu’un qui n’a plus la capacité de s’expri-
mer, d’avoir un représentant officiel de sa volonté auprès des 
équipes soignantes.

Pour conclure ?
Je pense à deux points : tenir compte d’éléments financiers, 
coûts de nouveaux médicaments ou techniques innovantes. Ils 
ont un impact sur le budget collectif de la Sécurité sociale en 
cas de mésusage.
Et enfin conserver à l’esprit le professionnalisme qui guide la 
prise de décision médicale, l’importance de la collaboration 
soigné-soignant, et la persistance d’une part d’incertitude qui 
est liée à notre humanité. 

Entretien réalisé par J.-M. E.

11

L’aide 
à domicile 
sur-mesure
Réseau national d’aide à domicile 
pour les personnes âgées

petits-fils.com
2 Villa du Petit Valet
92160 Antony

01 84 01 15 61

Aide à 
l’autonomie

Aide 
ménagère

Aide 
aux repas

Accompagnements
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N
ous avons vécu plusieurs 
siècles dans un système de 
chrétienté, c’est-à-dire une 
société dans laquelle tout le 

monde est plus ou moins chrétien, et 
où pouvoir temporel et pouvoir spiri-
tuel sont étroitement liés. Les prêtres 
assuraient une forme de contrôle 
social, notamment par la confession. 
De plus, le premier concile du Vatican, 
interrompu par la guerre de 1870, a 
promulgué le dogme de l’infaillibilité 
pontificale, mais n’a pas eu le temps 
d’aller plus loin sur le mode de gou-
vernement de l’Église.
Tout cela a contribué à ce qu’on 
appelle aujourd’hui le cléricalisme, 
que le pape François combat vigou-
reusement parce qu’il estime qu’il est 
à la source de bien des abus vécus 
dans l’Église. C’est une tendance, por-
tée aussi bien par des clercs que par 
des laïcs, à ramener tous les pouvoirs 
entre les mains du prêtre placé au-
dessus du peuple. Pour François, le 
cléricalisme “annule non seulement la 
personnalité des chrétiens, mais tend 
également à diminuer et à sous-évaluer 
la grâce baptismale que l’Esprit saint a 
placée dans le cœur de notre peuple*.’’

Mais de fait, le clergé 
ordonné détient des 
pouvoirs spécifiques, 
il célèbre les 
sacrements…
Oui, et même certains détiennent 
aussi le pouvoir de gouvernement, 
auquel, comme dit le code de droit 
canonique, “les fidèles laïcs peuvent coo-

pérer”. Mais pour autant, tous les bap-
tisés sont membres du même corps. 
Par le baptême, nous devenons 
“membres du Christ, prêtre, prophète et 
roi”, à égale dignité. Et le concile 
Vatican II a rappelé que les baptisés, 
collectivement, en peuple, détiennent 
ensemble le sensus fidei, le sens de la 
foi. Celui-ci s’exprime tout particuliè-
rement dans la synodalité qui, étymo-
logiquement, signifie “marcher 
ensemble”. C’est compliqué de mar-
cher ensemble. Il faut attendre celui 
qui est en arrière, aider celui qui peine, 
accepter un détour. Vous avez peut-
être vécu cette expérience, en balade 
en famille ou avec des amis : comment 
décider par exemple du meilleur 
endroit et du meilleur moment pour 
la pause pique-nique ? Chacun 
donne son avis, voudrait 
faire plaisir, ne se sent 
pas plus légitime que 
d’autres pour tran-
cher… Cela suppose 
deux choses : que cha-
cun soit vraiment dans la 
recherche du bien com-
mun, de ce qui est le mieux 
pour tous ; et que s’exerce à un 
moment une forme de primauté, 
qu’un leader tranche si plusieurs 
options demeurent. Mais le leadership 
dans l’Église doit être avant tout un 
service ; la royauté de Jésus s’exprime 
dans le lavement des pieds de ses dis-
ciples ! C’est pour cela que le pape 
François parle d’une “pyramide inver-
sée”, avec le peuple en haut et le pape 
tout en bas, au service de tous.

Pourquoi cette question 
de la synodalité émerge- 
t-elle particulièrement 
dans l’Église aujourd’hui ?
Parce que le visage de l’Église a changé, 
parce que le concile de Vatican II a 
rappelé le sacerdoce commun des 

baptisés, a mis en avant l’Église 
le peuple de Dieu, parce que 

les laïcs ont aujourd’hui 
accès à la lecture des 
Écritures, à la formation 
et aux responsabilités. 
Mais sans volonté de 

tous, la simplicité et le 
confort de la pyramide 

reviennent très vite ! La syno-
dalité s’inscrit dans un grand mouve-
ment de fond, c’est un processus 
continu qu’il nous faut vouloir, apprendre 
et travailler au fil du temps. 

Béatrice Lefèvre

*Lettre au cardinal Marc Ouellet, 
président de la Commission pontificale 
pour l’Amérique latine, 19 mars 2016.

Vers une Église synodale
D’où vient l’image d’une Église pyramidale : le 
pape, les évêques, les prêtres, les fidèles ?
Est-elle pertinente aujourd’hui ?

TOUS
LES BAPTISÉS 

SONT 
MEMBRES
DU MÊME 
CORPS.
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R
ecruter, c’est clairement 
prendre un risque ! Or le 
décideur veut prendre un 
risque limité. En la matière, il 

a rarement le goût de la créativité et 
de l’originalité ! Aussi va-t-il privilégier 
le connu, dans un processus le plus 
rationnel possible. C’est pourquoi les 
étapes du recrutement suivent le plus 
souvent un déroulé méthodologique 
qui n’interdit pas le recours à des 
approches plus sensibles. Malheu-
reusement, les recrutements se font 
souvent dans l’urgence d’un poste qui 
se libère ou se crée, dans la pression 
d’une efficacité qu’il faut maintenir ou 
atteindre. Or, la décision se fait dans 
un temps, se mature en interne et en 
externe.

Des éléments objectifs 
indispensables 
à la décision
Observables voire mesurables, on se 
réfère là aux critères “orientés résul-
tats” établis dans la fiche de poste, 
plus qu’au potentiel. Ils couvrent les 
aspects “environnement” de l’expé-
rience du candidat, le champ de ses 
“connaissances, aptitudes ou compé-
tences”. C’est au travers d’un CV, de 
références et de l’expression de la per-
formance réalisée qu’ils sont appré-
hendés. Ils ne suffisent bien sûr pas !

Les éléments subjectifs 
cœur de la décision
Avec la complexification des enjeux 
stratégiques et humains, les besoins 
des entreprises nécessitent la prise en 

compte d’autres éléments plus diffi-
ciles à appréhender car moins objec-
tivables. Ce sont les fameux softs skis : 
l’adaptabilité, l’intelligence émotion-
nelle, l’ouverture à l’innovation, au 
changement, à l’inconnu, la capacité à 
se remettre en question pour pro-
gresser… Il s’agira là d’apprécier plu-
tôt le potentiel, objectivé par la com-
pétence du décideur qui sait comment 
sélectionner la personne la mieux à 
même de répondre à la fois aux exi-
gences de la vision et du projet d’ave-
nir, aux valeurs et à la culture de 
l’entreprise.

Le recruteur 
accompagne le décideur
Partenaire de la décision, le recruteur 
aide à la définition des critères les plus 
pertinents, pour définir - ou faire évo-
luer - le profil en fonction des enjeux 
à venir. Il accompagne la prise de déci-
sion par la méthodologie, l’entretien, 
la validation du parcours, les réfé-
rences sur un candidat, l’appréciation 
d’un potentiel en s’appuyant sur les 
entretiens, des tests, des outils 

d’“assessment”… Il évalue ainsi des 
éléments plus sensibles comme l’agi-
lité relationnelle, son leadership, sa 
relation au pouvoir, à l’autorité, la 
nature de ses motivations et son 
ambition.
Il interroge aussi sur le niveau de 
risque que le décideur est prêt à 
prendre, challenge le scénario de rup-
ture envisageable. Et plus il est ques-
tion de fonctions stratégiques, plus le 
regard croisé est précieux. Les intimes 
convictions se croisent, se nourrissent 
et se renseignent pour une décision la 
plus adaptée. Il accompagne égale-
ment les candidats dans leurs 
réflexions sur leur parcours et leurs 
projets.
Recruter est une aventure humaine qui 
demande audace et courage ! Rencontre 
entre des individus, des projets, des aspi-
rations, par ailleurs plus ou moins dévoi-
lées, cette décision est un pari ! Pour 
être la plus juste possible, elle doit être 
conduite avec authenticité, respect et 
déontologie ! 

Blandine Cordier - BPC Partners

La décision dans le recrutement
Le processus décisionnel en matière de recrutement, parce qu’il rend compte
à la fois d’un choix humain, organisationnel, politique et stratégique, est bien 
souvent complexe. Il intègre des acteurs internes et externes à l’entreprise,
qui ne poursuivent pas toujours tous le même objectif.
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spiritualité

“S
e décider et passer à l’acte…” est un véritable 
exercice spirituel, au sens donné par Ignace de 
Loyola. Il est toujours à reprendre et à travailler 
par ceux qui, depuis près de cinq siècles, 

cherchent à s’appuyer sur l’enseignement et l’expérience du 
fondateur des Jésuites. Cette recherche attire aussi l’attention 
et l’intérêt de nombreux “décideurs” ou acteurs du change-
ment, en responsabilité ou plus en retrait, à l’intérieur de 
cultures différentes.
Décider, c’est s’engager clairement dans une direction, 
contrairement à l’attitude consistant à se laisser porter 
passivement, au gré des évènements, sans renoncer à rien, 
évitant de “prendre en compte le réel” ou de se laisser dépla-
cer par lui : ce refus du réel ressemble à “une incarnation qui 
ne se fait pas.” C’est aussi sortir du manque de confiance 
qui enferme trop souvent par crainte de ce qui pourrait 
survenir : crainte d’entrer dans une histoire, crainte d’un 
choix qu’on pourrait regretter, recours à l’ambiguïté sou-
vent confortable mais qui toujours déçoit et retarde la joie 
promise à celui qui choisit. À l’école d’Ignace de Loyola, la 
décision relève d’une liberté qui s’engage pleinement dans 
le monde réel, sans esquive : il s’agit de “repérer si un projet 
vient de Dieu… ou non.” Ce repérage est le fruit d’un dis-
cernement, initié et mis en œuvre par l’attention portée 
aux “motions intérieures”, sources de “consolation” dans 
la mesure où le projet en question ouvre davantage (magis) 
au service d’“une plus grande gloire de Dieu.”

La décision ignatienne
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Entretien Chaudière gaz et fioul 
Dépannage brûleur et chaudière 

Installation thermostat d’ambiance 
Ramonage conduit cheminée 

06.25.17.82.72
dec92@hotmail.fr

Installation sanitaire et chauffage 
Dépannage plomberie 

Douche accès mobilité réduite 
Devis gratuit

01.46.65.84.74
dessymoulie@orange.fr

www.dessymoulie-chauffage.fr1  av. des Vergers - 92340 BOURG-LA-REINE

PHARMACIE MARTIN-LAVIGNE
Mme SONDARJEE et Mme BERGÉ
Orthopédie - Matériel médical 
Herboristerie - Aromathérapie  
et Homéopathie

104, av. du Gal Leclerc - BOURG-LA-REINE - ✆ 01 46 61 80 80

PHARMACIE DE LA FAIENCERIE
M. BICHET

Orthopédie et Homéopathie
Agréée véhicules pour personnes handicapées

15, av. du Gal Leclerc - BOURG-LA-REINE - ✆ 01 46 65 08 59
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Une dynamique
D’abord, se situer sur le “bon versant”… Laisser libre cours 
au désir le plus profond et consentir davantage d’attention, 
d’espérance et de présence au monde (à l’opposé de tout 
choix fondé sur le ressentiment ou le déni du réel) ; puis 
“accueillir”, reconnaître autant que cela est possible l’action 
de Dieu dans les créatures et dans les évènements, c’est-
à-dire se remettre en mémoire “les bienfaits reçus de la 
bonté divine qui jamais ne nous manque” ;
Savoir utiliser les moyens : l’étude*, l’accompagnement reçu, 
la “relecture” d’expériences antérieures, pour se tenir “au 
plus près” de la rencontre ou de l’évènement présent qui 
appelle un “discernement” ; pour arriver à marcher dans la 
voie “la plus claire, la plus directe, la plus heureuse…”

Enfin, assumer les changements opérés par cette décision, 
sur la réalité extérieure mais aussi à l’intérieur de soi : une 
direction entrevue est un appel à la liberté, même si elle 
semble en premier lieu plutôt la restreindre…

La prise de décision libérante
Rester libre face aux multiples sollicitations (mêmes 
bonnes mais qui tendent à disperser l’intelligence et la 
volonté), choisir et décider “selon le vouloir de Dieu” ce qui 
oriente vers l’unique objectif : “L’homme est créé pour louer, 
révérer et servir Dieu notre Seigneur… et les autres choses 
sont créées… pour aider (l’homme) dans la poursuite de cette 
fin” (Principe et Fondement, porte d’entrée Exercices).
Le contenu de la décision, l’objet même du choix - préféré 
face à ce qui est écarté -, n’est qu’un moyen orienté vers 
la seule fin qui est de servir Dieu pour la seule “Gloire de 
son Nom” : il s’agit d’ordonner la décision au but ultime, 
‘‘Dieu seul source de la vie de l’homme.’’ Cette relation avec 
le Créateur se vit dans le monde que Dieu suscite à chaque 
instant, et qu’il donne à l’homme : mais “aucune chose n’est 
le vis-à-vis de l’homme”, même pas l’objet du choix, aussi 
éclairé soit-il !
Certaines choses soutiennent ou renforcent la relation de 
l’homme à Dieu ; d’autres lui font obstacle en accaparant 
son désir : à quoi l’homme doit opposer l’indifférence spi-
rituelle, c’est-à-dire “être prêt à une chose aussi bien qu’à 
l’autre” en préservant sa liberté de décision de tout ‘‘atta-
chement désordonné.’’
Au bout du parcours la prise de décision sera libérante, la 
volonté de l’homme reconnaissant l’amour inconditionnel 
du Créateur et Sa Volonté de salut accordé largement, 
gratuitement, bien au-delà des conflits, des mesures et des 
hésitations dus à nos étroitesses de cœur et à nos manques 
de foi et d’espérance.
Une courte “relecture”, le soir, des prises de décision ou 
des choix (souvent modestes et peu spectaculaires) de la 
journée écoulée, aide à baliser l’itinéraire et à reconnaître 
“ce qui est davantage pour la gloire de Dieu.” 

M.E.

* Les actes de l’intelligence sont utiles s’ils servent à se 
repérer en vue d’une décision puis d’une action.
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Lus pour vous

Dernière oasis
de Charif Majdalani, Acte Sud, 2021

Au moment où Daech s’apprête à 
déferler sur l’Irak, un expert en anti-
quités assyriennes est invité par un 
général, dont il suspecte les motiva-
tions réelles, à identifier des œuvres 
apparues en pleine zone de conflit. 
Cette enquête va le mener au cœur 
des stratégies politiques des diffé-

rentes parties prenantes au conflit.
Ce roman exaltant se déroule sans action d’éclat, sur 
des pistes poussiéreuses de désert, dans les villages 
écrasés de soleil… mais dans ce qui fut peut-être jadis 
le modèle du paradis de la Genèse, en attente du 
déchaînement inéluctable des djihadistes.

L’auteur, écrivain libanais par ailleurs chroniqueur à La 
Croix, nous propose une réflexion surprenante sur les 
incidents, les aléas, les petits riens qui peuvent infléchir 
le cours de l’Histoire. Il dresse d’attachants portraits 
d’hommes et de femmes qui tiennent en main l’avenir de 
leurs communautés et de ces petites gens qui font de ce 
Moyen Orient l’origine à jamais éternelle des civilisa-
tions et leur fragilité. 

Histoire de celui qui dépensa tout 
et ne perdit rien
de Jacqueline Kelen, Ed du Cerf, 2019

Peut-on encore lire la parabole de 
l’enfant prodigue (Évangile de Luc, 
chapitre 15) sans penser, qu’au 
fond, on a évidemment bien com-
pris le sens de cette belle histoire ? 
Jacqueline Kelen, qui nous avait 
déjà impressionnés par un précé-
dent ouvrage sur la Mise au tom-
beau, renouvelle l’approche de ce 
texte que certains appellent la 
parabole du fils retrouvé, ou de 
l’enfant devenu fils. Le parti pris de 
l’autrice est là encore de donner la parole aux différents 
acteurs de l’événement, au père, à la mère, aux deux fils, au 
serviteur, chacun illuminant l’histoire de son intelligence et 
de sa sensibilité. “La parabole de l’enfant prodigue ne raconte 
pas l’histoire d’un homme ordinaire, mais le parcours d’un être 
singulier, accédant après diverses épreuves à sa dignité et à sa 
liberté en renouant avec sa filiation divine.”
Cette lecture poétique, aisée comme pour un conte, invite 
à retrouver ce qu’il y a de joyeux et de dynamique à recher-
cher la liberté et l’émancipation, mais aussi à se tenir dans 
la fidélité, et plus encore à servir. L’auteur a enfin de jolies 
pages sur la miséricorde, qu’elle voit davantage à l’œuvre 
dans cette parabole que le pardon.
Ce petit livre est une méditation pleine d’affection, d’huma-
nité et d’amour de Dieu.  
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CUISINES - SALLES DE BAIN 
DRESSING - PLACARDS 

RANGEMENTS   
TABLES ET CHAISES  

ELECTROMENAGERS OFFRE SPECIALE RESERVEE
AUX LECTEURS DU JOURNAL 

DIALOGUE
Sur présentation de ce coupon

La pose et l’installation  
de votre cuisine à - 50 % *

*Voir conditions et règlement en magasin.

117 avenue du Général Leclerc
92340 BOURG LA REINE
Tél : 01.40.83.87.53
contact@cuisinella92-blr.com
Etude personnalisée et gratuite
sur rendez-vous au magasin.

DÉCOUVRIR

Découvrez 
votre future 

cuisine en 3D 
comme  

si vous y étiez !
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Vous voulez préparer le baptême de votre 
enfant ; vous envisagez de vous marier ; un 
de vos proches est décédé ; vous souhaitez 
confier un souci, une intention de prière, ou 
simplement parler avec un prêtre…
N’hésitez pas à passer ou à appeler :

PAROISSE SAINT-GILLES
8, boulevard Carnot - 92 340 
Bourg-la-Reine
Tél. 01 41 13 03 43.
paroisse.st.gilles@wanadoo.fr
www.paroisse-saint-gilles.diocese92.fr

 Accueil :
du lundi au vendredi : 9 h 30-12 h et 
14 h 30-17 h 30, le samedi matin : 
10 h-12 h. Accueil réduit pendant l’été.
■  Secrétariat :
mardi et vendredi : 9 h 30-12 h et 

14 h 30-17 h 30, mercredi : 9 h 30-12 h.
 Messes :

- Samedi à 18 h 30.
-  Dimanche à 9 h 30 et 11 h ; messe à 

18 h 30 pendant le temps scolaire. (pas 
de messe à 18 h 30 le dimanche 5 juin).

- Le lundi Laudes à 9 h.
- Du mardi au vendredi messe à 9 h.

  fête de l’Ascension : jeudi 26 mai. 
Messes à 9 h 30 et 11 h.
  fête de La Pentecôte :

samedi 4 et dimanche 5 juin.
Messes aux horaires habituels.

  Messe animée par les jeunes :
le samedi à 18 h 30 pendant le temps
scolaire.

  Messes en famille :
dimanche 19 juin à 11 h.

  Éveil à la foi : dimanche 15 mai et 
dimanche 19 juin à 10 h 45 salle Charles 
Péguy.

  Confessions individuelles :
sur rendez-vous avec un prêtre.

  Horaires d’été :
du 3 juillet au 28 août 2022,
une seule messe le dimanche à 11 h

 Lundi 15 août,
Fête de l’Assomption : messe à 11 h.

 À Saint-François 
d’Assise d’Antony
 Messes le jeudi à 12 h 15 sauf vacances 
scolaires et le dimanche à 10 h 30.
 Du 3 juillet au 28 août, la messe du 
dimanche est à 9 h 30. 2 avenue Giovanni 
Boldini, Antony.

UNE PAROISSE
pour vous accueillir

Rendez-vous sur :
http://paroisse-saint-gilles.diocese92.fr/

à Saint-Gilles

Baptêmes
Tessa AUBERVAL, Faustine LORENZETTO, Augustine 
SINQUIN, Edouard VAN CAPPEL DE PREMONT, Myriam 
TALL, Manon LANAUD, Émilie WILQUIN, Loïc 
POIRIER-GALMICHE, Nicolas POIRIER-GALMICHE, 
Élisha BELLANGER, Eythan NDJAMBE-BOUQUET, 
Lucie BRAULT, Margaux DARD, Eriha ABONE, 
Justine OTTIN, Léonard CHEVRIER, Anaïs FINET, 
Enzo DOS SANTOS, Clément DELACOUR, 
Raphaël DEGAND, Antonin TANNIERES.

Mariage
Laurent KURTZ et Blandine TARRERE.

Obsèques
Rose ARNAUD (95 ans), Jean-Claude LIMASSET 
(91 ans), Yves DAMMERY (63 ans), Christiane 
BOURDEAU (94 ans), Claude DESCHAMPS (80 ans), 
Françoise PIGNARD (75 ans), Sophie ROBIN (58 ans), 
Cécile HENRY (92 ans), Marguerite LESIRE (93 ans).

carnet
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H. CALEIX et A. RAOUL 
audioprothésistes
64, Bd Joffre - BOURG-LA-REINE - 01 46 15 53 53 
RN 20 - 140, av. du Gal Leclerc - SCEAUX - 01 46 61 87 47
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L'audition c'est 

 ESSAI SANS ENGAGEMENT 1 MOIS  
+ ENTRETIEN ET SUIVI RÉGULIERS

+ GARANTIE 

4 ANS = 

INSTITUT NOTRE-DAME
Tutelle Congrégation des Sœurs de Notre-Dame-du-Calvaire

ÉCOLE - COLLÈGE - LYCÉE PRIVÉS MIXTES
sous contrat d'association avec l'Etat

65, avenue du Général Leclerc - 92340 BOURG-LA-REINE

Tél. 01 41 13 42 42 - www.indblr.asso.fr

Des classes maternelles aux terminales - 11 spécialités proposées en 1re

Langues : Anglais, Allemand, Espagnol, Italien LV2, Italien LVC, 
Options : Latin, Grec, Musique, Arts plastiques

Bourses Nationales - Préparation aux FCE (First Certificate in English), CAE 
(Certificate Advanced English) et DELE (Diplomas de Español como Lengua)

EXTERNAT - DEMI-PENSION
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ARTISAN PEINTRE
depuis 1995
• Peinture intérieure / extérieure
• Dégâts des eaux

Eric
Reiff
TRAVAIL SOIGNÉ D'ARTISAN

27, avenue Galois - 92340 Bourg-la-Reine 
& 06 09 44 56 60

eric.reiff-artisan.peintre@bbox.fr
Charte Qualité

depuis 2004

79, rue de la Bièvre - 92340 Bourg-la-Reine

du lundi au samedi : 8h30 à 20h00
dimanche : 9h00 à 13h00

LIVRAISON
À DOMICILE

DU LUNDI AU SAMEDI
INCLUS

 Résidence édifiée au sein d’une maison bourgeoise datant de 1870
 Cadre de vie raffiné et chaleureux offrant proximité et convivialité
 Quartier résidentiel, accessible en transport en commun
 Proximité du centre-ville
 Capacité d’accueil de 47 résidents, en chambres individuelles et doubles
 30 professionnels à votre service pour assurer la prise en charge des résidents
 Repas confectionnés sur place à partir de produits de saison
 Animations et activités variées
 Terrasses et jardins

«  Une maison comme chez soi. »

26 boulevard Carnot - 92340 Bourg-la-Reine 
Tél. 01 46 63 08 28 - administration-moliere@mapad-sante.com

Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD)

Encart Molière 9x10 cm.indd   1 07/01/2021   08:50

www.galeimmobilier.com

GALÉ IMMOBILIER
78, bd du Maréchal Joffre - 92340 BOURG LA REINE

Tél : 01 46 61 27 97
contact@galeimmobilier.com

entral ptique

Tout pour la vue
LENTILLES DE CONTACT

65, Boulevard du Maréchal-Joffre
92340 Bourg-la-Reine Tél. 01 46 61 84 91

93 rue Houdan - 92330 Sceaux 
contact@so-creatif.fr • 01 46 60 51 51

www.so-creatif.fr •  So.Creatif.Sceaux

• NOUVEAUTÉ : RAYON PAPETERIE
• Cours de dessin, peinture...
•  Fournitures Beaux-Arts et loisirs Créatifs
• Encadrements standards et sur mesure

Bienvenue chez 

à Sceaux !

sur vos travaux d’encadrement  
sur présentation du journal-10 %  

REJOIGNEZ 
LE CLUB 
DES DIFFUSEURS
DE LA PRESSE LOCALE 
CHRÉTIENNE !INSCRIPTION GRATUITE !

Recevez votre carte de membre en vous inscrivant sur 
www.journaux-paroissiaux.com

ACTUALITÉS BOUTIQUE

RESSOURCES AVANTAGES

Littérature
Sciences humaines
Beaux livres 
Jeunesse
BD et mangas
Livres pratiques

6 rue René Roeckel - 92340 Bourg-la-Reine / 01 46 61 22 09

 www.parislibrairies.fr librairielinfiniecomedie

150 m2 intégralement 
dédiés aux livres

Rencontres et évènements 
pour adultes et enfants

Venez découvrir notre boutique 
de jeux et de jouets 

originaux et traditionnels :
cadeaux de naissance, 

jeux de société, jouets en bois, 
déguisements, peluches 

et loisirs créatifs pour tous les âges

Ouvert du Mardi au Samedi
de 9h30 à 14h00 et de 15h00 à 19h00

volantines_jeux_et_jouets
VOLANTINES

volantinesBLR@yahoo.com

118, av. du Général Leclerc - 92340 Bourg-la-Reine - 01 70 28 40 59


